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ARTICLE 56

Compléter l’alinéa 2 par la phrase suivante :

« Les aires protégées doivent être équivalentes en surface entre les zones urbaines et 
métropolitaines, et les zones rurales. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objectif de cet amendement est de ne pas permettre à l'Etat de créer des aires protégées 
uniquement dans les zones rurales. Cela signifierait que les zones métropolitaines pourraient encore 
se développer et que les zones rurales auraient, elles, énormément de difficultés à le faire.


